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ARTICLE 12

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« La désignation du Défenseur des droits concourt à une représentation équilibrée entre les
femmes et les hommes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif  d’une  représentation  équilibrée  entre  femmes  et  hommes  doit,  autant  que
possible, s’appliquer à ce collège comme à tous les autres. Cet amendement vise à y pourvoir.


